
Noel a  Barrettali 
�

Cette année encore, le Père Noël nous  
a rendu visite le 16 décembre, à la            
Confrérie et a distribué cadeaux et           
friandises aux enfants. 
 
Un goûter de Noël a été partagé avec 
les plus jeunes et les moins jeunes, 
après la projection de dessins animés.                      
A cette occasion, un sympathique colis 
a été offert à nos anciens. 
 
Enco re  merc i  aux  emp loyés              
municipaux, aux volontaires, et aux 
membres du conseil municipal qui nous 
ont aidé pour faire de cet après midi de 
fête, une réus-
site. 

État civil 
Naissance :  
Enzo Dominici, né le 8 octobre, fils  d’Elisabeth          
Mattei, petit fils de Maurice  Mattei, conseiller            
municipal. 
 
Mariage :  
J u s t i n e  C a r b o n e ,  p e t i t e                  
fille de Jules Corsi, épouse            
religieusement le 1er juillet Julien 
Ben, sur le parvis de l’Église        
Saint Pantaléon. 
 
Décès :  
Jeanine Giudicelli le 18/03/206 à l’âge de 74 ans 
Jean Luigi, le 18/03/2006 à l’âge de 83 ans 
Raymond Fabre, le 21/05/2006, à l’âge de 95 ans 
Dominique Ambroselli, le 9/06/2006 à l’âge de 86 ans 
Jean Gérard, le 17/08/2006 à l’âge de 86 ans 
Denise Casanova, le 31/08/2006 à l’âge de 87 ans 
Anna Mattei, le 18/09/2006 à l’âge de 91 ans 
Lionel Weinsanto, le 23/09/2006 à l’âge de 49 ans 
Jean Toussaint Mattei, le 29/09/2006 à l’âge de 96 ans 
Francis Casanova, le 2/10/2006 à l’âge de 84 ans 
Marguerite Boyer, le 10/10/2006 à l’âge de 94 ans 
Charles Amadori, le 29/10/2006 à l’âge de 78 ans. 
Joseph Mattei, le 10/12/2006 à l’âge de 84 ans 
Maurice Battisti, le 4/01/2007 à l’âge de 81 ans 

Joseph Mattei 
nous a quitté le 
10 décembre 
2006, à Mar-
seille, à l'âge 
de 84 ans. 
Originaire du 
hameau de 
Torra, il a été 
Maire de         
Barrettali de 1980 à 1982. 
Homme simple et accessible, il a 
toujours été proche de ses         
administrés. 
Avec le départ de José c'est un 
personnage et une personnalité 
de notre village qui disparaît. 

Une centenaire au village !!! 
 

Madame Cécile Andréani, née Calizi, fille de          
Augustin Calizi, capitaine au long cours, veuve       
depuis 1952 de Pierre Andréani, a eu 100 ans le 18 
décembre 2006.  
La municipalité a respecté le désir de  Madame  
Andréani en n’organisant aucune manifestation 
pour son centenaire. 

 
Tous nos vœux de bon anniversaire. 

Toute l’équipe de l’association 
 

U Scontru  
vous souhaite une douce et          

heureuse année 2007. 
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Chères Barrettalaises, Chers Barrettalais, 
 
Nous voici déjà en 2007. Cette année devait 
être la dernière de notre mandature, mais 
par la multiplication des échéances 
électorales, les élections municipales sont 
reportées d’une année, en mars 2008. 
 
Ce délai devrait nous permettre de terminer 
les chantiers prévus et en cours, à savoir :  
 
· La restauration de l’Église Saint 

Pantaléon, dont les travaux devraient 
débuter mi-février. 

· La finition de la maison communale de 
Torra. 

· La restauration de la chapelle Saint 
Roch. 

· L’aménagement de la plage. 
Et de préparer certains gros dossiers pour 
la prochaine équipe municipale. 
 
Je pense sincèrement qu’à la fin de ces 7 
ans (déjà !) de gestion municipale, la 
transformation de notre village aura              
é té sensib le,  ceci  sans avoi r                  
jamais augmenté les taux des taxes,                 
ni avoir eu recours à l’emprunt (en ce qui 
conce rne  l e  budge t  généra l ) . 
 
A toutes et à tous, je  souhaite une excellente 
année 2007. 
 
Antony HOTTIER 
 

Edito 
 

Le numéro précédent devait être le dernier. 
Cependant, la demande insistante de très 
nombreuses personnes nous amène à prolonger la 
parution du « Petit Barrettalais » malgré le peu de 
temps dont  nous disposons.  
 
 

 " Ce n'est pas parce que les choses sont difficiles 
que nous n'osons pas, c'est parce que nous n'osons 

pas qu'elles sont difficiles. " 
Sénèque 

 
 " C'est le propre de l'homme de se tromper ; seul 

l'insensé persiste dans son erreur. " 
Cicéron 

 
A toutes et à tous « Pace è Salute » pour 2007.  
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Les délibérations du Conseil Municipal 
 

15 juillet 2006 
· Achat d’un camion benne et plan de 

financement 
· Création d’une commission extra-

communale pour l’église de l’Annonciade 
 

 29 juillet 2006 
· Affectation du marché de travaux pour la 

rénovation de l’Eglise Saint Pantaléon 
 

16 septembre 2006 
· Situation du bureau de poste de Barrettali 
· Modification de crédits de la M14 
· Attribution de l’appartement de Minerbio 
· Assujettissement de la taxe d’habitation des 

logements vacants. 
· Vente de la parcelle D 2411 au hameau de 

Mascaracce à Mme Monique Druelle. 
 

9 décembre 2006 
· Délibération pour virement de crédit de la 

M14 à la M49. 
· Signature de la convention 2007 avec la 

société Valéco recyclage. 
· Délibération pour désigner Monsieur Jean 

Joseph Ferrari Ceccaldi comme 
hydrogéologue agréé. 

· Modalités de rémunération de l’agent 
recenseur. 

· Demande d’achat de la parcelle D 849  par 
Mme Monique Druelle . 

· Demande de subvention pour la remise à 
niveau de bouches à clé et de plaques 
d’égout sur la Marine de Giottani. 

· Demande de subvention pour la création 
d’une terrasse communale au hameau de 
Poggio. 

· Demande de subvention pour la réparation 
de l’orgue de St Pantaléon. 

· Contrat d’embauche (C.A.E) pour un poste 
d’archiviste (durée 6 mois). 

· Délibération pour signature du bail de 

l’appartement de Minerbio. 

INSCRIPTION SUR LES LISTES 
ELECTORALES 

A la veille d’échéance nationales très importantes: 
Elections présidentielles, les 22 avril et 6 mai. 

Elections législatives les 10 et 17 juin.  

17 personnes se sont inscrites sur les listes 
électorales pour onze radiations (décès et 
radiations). Le nombre d’électeurs votants à 
Barrettali est, à ce jour, de 198. 

D'autre part, une nouveauté :  les électeurs peuvent 
désormais faire établir les procurations, dans le 
ressort de leur lieu de travail et non plus seulement 
dans le ressort de leur résidence, les autorités 
habilitées à dresser les procurations restant les 
mêmes. 

La situation financière de la commune. 
 
Les informations 
suivantes ont été 
établies par la 
Direction Générale 
de la Comptabilité 
Publique. 
 

1. Capacité d'autofinancement en 2005:  
24100 €. Ce montant représente 177 € / habitant 
contre une moyenne de la strate de 165 € /
habitant. 
1. L'endettement : le montant de la dette: 
 en 2003: 69400 € soit 511 €/habitant 
 en 2004: 53900 € soit 397 €/ habitant 
 en 2005: 40900 € soit 300 €/ habitant 
3. Le coefficient de mobilisation du potentiel 
fiscal : 
il s'élève pour la commune à 0,80. Cela signifie 
que la pression fiscale de la commune est très 
inférieure à la moyenne de la strate : 0,20 
4. Le fonds de roulement : il s’élevait à 248 600 
€ au 31 décembre 2005 ( pour 140 700 € au           
31 décembre 2004).  
Le fonds de roulement est une marge de sécurité 
financière dont dispose la commune. Il 
correspond à l'addition des résultats de clôture 
des sections de fonctionnement et 
d'investissement. 
5. Résultat comptable pour 2005 : 37 200 €. 
6. Taux de recouvrement des recettes émises en 
2005 :  98,8% au 30/06/06 pour le budget 
principal. 

 

Le coup de cœur de TF1 pour 
Barrettali 

 
Les journalistes de TF1, ont eu le coup de cœur 
pour la commune de Barrettali. Ils sont venus 
réaliser trois reportages en 5 mois. Le premier, 
comme vous devez vous en souvenir a été 
durant la coupe du monde de Football. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Le deuxième reportage a été diffusé le 7 août, 
sur le thème des plus beaux villages de Corse.  
Le troisième reportage a présenté l’hommage 
des Corses à leurs défunts durant les vacances 
de la Toussaint.  
Espérons revoir prochainement les reporters 
de TF1, pour faire connaître encore plus notre 
beau village de Barrettali. 
Si vous voulez avoir une copie de ces trois 
reportages sur CD, vous pouvez les 
commander à la Mairie. 

Une photo étonnante !!!! 

 

Il s'agit très certainement d'une pierre pour 
un moulin du village. Pourquoi le travail n'a 
t-il pas été achevé? Mystère. Combien de 
Barrettalais savent où se trouve cette roue 
partiellement découpée. 
 

Le prix de l’eau en 2005 dans le bassin 
Rhone-Méditarrannée et corse. 

 
Le prix moyen de l’eau et de l’assainissement 
pondéré par la population sur l’ensemble des 
bassins Rhône-Méditarrannée et Corse s’est 
élevé à  2.79 € /m3 TTC en 2005 (2.90 €/m3 
pour la Haute Corse). 
Ce qui correspond à une dépense annuelle de 
334 € pour une famille ayant une 
consommation moyenne de 120 m3 par an 
(valeur de référence nationale pour une 
famille de 3-4 personnes). 
A titre de comparaison, sur la base des même 
références, le prix de l’eau et de 
l’assainissement à Barrettali s’est élevé à 
176 € par foyer fiscal soit un coût de 1.47 €/
m3 TTC (-47 %). 
Ce tarif raisonnable ne 
doit cependant pas nous 
faire perdre de vue, que 
l’eau devient sur notre 
terre une matière 
première de plus en plus 
rare et donc de plus en plus recherchée. 
Il est donc de notre devoir de citoyens et 
d’habitants de notre planète de ne l’utiliser 
que pour ce qui nous est nécessaire. 
 

 

 
 

Qui a tué le curé du village?  

Qui pouvait en vouloir à cet homme de bien? Quel 
mystère porte en lui ce clandestin prêt à tout pour 
intégrer les hautes sphères de cette armée cagoulée 
qui fait régner l'ordre jusqu'à l'assassinat? Quel lien 
avec ce désastre digne de l'Apocalypse qui a ravagé 
cette région du Cap Corse? Et quel avenir pour ce 
couple qui s'enfonce petit à petit dans le délire d'une 
folie ordinaire, dans un monde où tout sens demeure 
à reconstruire? 

La mise en abîme de cette Corse à la dérive donne le 
vertige... personne (nimu) ne peut y réchapper… 

Le nouveau roman de 

 Jean Pierre Santini aux  
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CHIESA : Des nouvelles de notre site internet : www.barrettali.com 
Le site de notre village a été mis officiellement en ligne en janvier 2006. La fréquentation du site est en 
augmentation régulière et le seuil des 4000 visiteurs annuels est aujourd’hui dépassé. Ce site est 
régulièrement mis à jour et est un bon complément du « Petit Barrettalais ». Alors n’hésitez pas à le 
consulter et abonnez vous gratuitement à la Newsletters pour bénéficier en avant première des toutes 
dernières informations sur la commune. 
Des travaux de drainage ont été réalisé, dans des conditions extrêmement difficiles, en raison de la 
topographie du chantier : forte pente, étroitesse du chemin, végétation… Désormais, l’eau est bien 
canalisée et ne s’infiltre plus dans les terrains environnants. Le montant s’est élevé à 22 248 € TTC. 
Après la rénovation de la façade et du toit de l’école, la remise en état de l’ancienne salle de classe a 
débuté. Une fois terminée, cette salle deviendra un lieu de rencontre convivial pour les habitants. 
 
TORRA : Naissance de l’association Loi 1901 « A Cappella di San 
Matteo » (JO du 2 décembre 2006) créée pour la sauvegarde de la 
chapelle de Saint Matthieu. Président : Maurice Mattei, Secrétaire :  
Georges Mattei, Trésorière :  Corinne Mattei. 
Après concertation avec le Maire, les forestiers sapeurs ont commencé 
à intervenir sur la commune : le premier chantier a été la remise en état 
de la piste qui relie le hameau de Torra à celui de Conchiglio. 
Avant l’été, des travaux de remise en état sont prévus sur Giottani ainsi 
que sur les pistes menant du relais de télévision à Serra. 
 
MINERBIO  : Dans le cadre de l’élargissement de la D80, le pont à l’entrée du hameau (coté tombeau 
Altieri) a été élargi et les caniveaux refaits dans le hameau. 
D’importants travaux de remise en état du bassin alimentant le hameau en eau potable ont été 
effectué : changement des vannes et compteurs, travaux de 
confortement, nettoyage pour un montant de 11460 €. 
 
GIOTTANI  : Après les pluies diluviennes du 14 septembre dernier, la 
commune a été reconnu en état de catastrophe naturelle par arrêté 
interministériel du 19 décembre 2006, publié au Journal Officiel du 4 
janvier 2007. Les photos ci-contre montrent la puissance de la vague 
qui, venue du fleuve, a déferlé sur la plage de Giottani, inondant deux 
habitations et modifiant la topographie de la plage.  
Aujourd’hui, d’importants travaux d’aménagement de la plage ont commencé : 6 bornes fournissant 

l’eau et l’électricité ont été installé sur les quais du port. La 
rénovation de la chapelle Saint Roch a débuté : réfection du toit, des 
façades extérieures, et remise en état de 
l’intérieur. 
L’ aménagement de la plage a également 
commencé : parkings, sens de circulation, 
plantations, aménagement autour de la 
chapelle. Tous ces travaux devraient être 
achevés pour la fin du mois d’avril et 

permettre de débuter la nouvelle saison avec une superbe plage. 
 
LA VIE RELIGIEUSE : Le Père Franceschi, pour des raisons de santé, a cessé ses activités. 
L’ensemble interparoissial du Nord Ouest du Cap Corse n’a plus de prêtre résidant. Dorénavant, les 
personnes désirant faire célébrer une messe ou toute autre cérémonie religieuse (baptêmes, mariages, 
obsèques), sont priées de s’adresser directement à Maurice Mattei au 04 95 35 12 78. 

A Crunichetta Storica 
 

L’Église de Saint Pantaléon du 16e siècle (1) 
De Maurice Mattei 

 
Historique :  
Cette première église baroque a succédé à une 
ancienne église romane de « Santo Pantaleo 
Bechio »(2). Elle aurait été construite à la fin du 
16 e siècle vers les années 1580, période de 
construction des premières et nombreuses églises 
baroques postridentines, succédant aux anciennes 
églises romanes souvent délabrées ou trop 
exiguës. Le campanile actuel fut élevé quelque 
temps après, en 1615(3) par l’architecte ligure 
Francesco Marengo, auquel on doit également le 
voûtement de l’abside et de la chapelle latérale 
nord, de l’église conventuelle de l’Annunziata de 
Conchiglio. 
L’ancien presbytère près de l’église, fut également 
bâti vers les années 1600. 
La construction de l’église actuelle s’est faite en 
deux temps. L’ancienne abside (du 16e) étant 
conservée dans un premier temps, il a fallu 
construire la nouvelle nef dans l’axe de l’abside 
existante. Lors de l’élévation de la nouvelle 
abside, l’élargissement de cette dernière a été 
limitée par le clocher. On ne put donc gagner en 
largeur que 0.70 m (épaisseur du mur), en 
construisant le mur sud de l’abside dans le 
prolongement du mur nord du campanile, c'est-à-
dire qu’on se servit du mur nord du clocher, 
comme nouveau mur commun pour le côté sud de 
la nouvelle abside. Cette dernière gagna ainsi en 
largeur, les deux épaisseurs des murs nord et sud 
de l’abside, soit 1.40 mètre environ. 
 
L’église du 16e :  
Lors des sondages des fondations exécutés en 
1997 en vue de la restauration de l’église actuelle, 
le puits intérieur creusé au droit du deuxième 
pilier en partant du chœur, fit apparaître les 
restes de l’angle sud ouest de l’ancienne église du 
16e. La façade de cette église se situait à la 
hauteur de la chaire actuelle. 
Les dimensions au sol de cette église du 16e, 
étaient donc d’environ 11 mètres (44 palmi) de 
longueur sur 5.50 mètres (22 palmi) de largeur. 
Quant à la hauteur de l’église, en supposant que 
la base des baies des cloches était à la hauteur du 
faîte de la toiture, elle ne devait pas dépasser les 
7.50 mètres (30 palmi). 

 
On peut également supposer que la couverture de 
la nef était charpentée, tandis que l’abside devait 
être voûtée, comme c’était le cas pour l’église 
conventuelle de l’Annunziata, construite à la 
même époque (vers 1570-1580)(4). 
A l’origine de l’église du 16 e, outre l’autel 
majeur dédié à Saint Pantaléon, il devait y avoir 
deux autels latéraux, l’un consacré à la Vierge ou 
Notre Dame des Grâces (5) et l’autre dédié à 
Notre Dame du Rosaire (6) . En 1630, un 
troisième autel fut élevé sous le vocable de ND du 
Mont Carmel par une famille Altieri, en souvenir 
d’un ancien oratoire de Stazzona (plaque de 
marbre datée). Vers 1654 fut érigé un quatrième 
autel pour les Ames du Purgatoire, à la demande 
de l’évêque Monseigneur Vincenzo Saporito 
(visite pastorale de 1653). 
 
Le campanile :  
Accolé à l’abside de l’église du 16e côté sud, le 
campanile avait quatre baies au premier étage, 
qui ont été obturées, lors de la construction de 
l’abside actuelle en 1822. 
L’accès au campanile se faisait par l’intérieur, à 
la hauteur de la tribune située derrière l’autel. 
Cette ouverture a été condamnée en 1822, 
remplacée par une porte, au dessous de la 
première, ouverte au rez-de-chaussée vers 
l’intérieur de l’église. La porte actuelle du 
clocher donnant accès à l’extérieur, qui n’existait 
pas à l’origine, a dû être mise en place toutefois 
avant 1822 ; elle est en effet très étroite 
aujourd'hui. 
La hauteur du campanile est de 18.50 mètres. Il 
dominait largement l’église du 16e. Aujourd’hui, 
il est noyé dans la masse de l’église, dont la 
façade est presque aussi élevée. 
 
(1) Cf. « A cronica » n°14 p51 de janvier 1998 : 

« Barrettali, l’église de Saint Pantaléon du 16e par M. 
Mattei et la construction de son campanile en 1615 par 
C. Paoli-Liccia. Également « Le Petit Barrettalais »        
n°11 de juillet 2006 : les anciennes églises successives 
de Saint Pantaléon de Barrettali. 

(2) Cf « le Petit Barrettalais » n°11 : ADHC coté 3E  301. 
(3) Cf. « A cronica » n°14 p51 et le « Petit  Barrettalais » 

n°11. 
(4) Cf. plans relevés par P. Giuseppe Simonpietri, 

architecte, lors de la construction de la nouvelle église 
de l’Annunziata en 1872, réf : ADCS côte 4V25 

(5) Cf. ADHC côte 4G89 : « Évêché de Nebbio, visites 
pastorales (année 1653). 

(6) Dont le culte se développe après la victoire de Lépante 
(1571). 
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Recensement de la population 
 

 
Toute la population          
vivant à Barrettali sera 
recensée entre le 18 
janvier et le 17 février 
2007. 
 
Depuis janvier 2004, le 
comptage traditionnel 

organisé tous les 8 ou 9 ans, est remplacé 
par des enquêtes de recensement annuelles. 
Les communes de moins de 10 000 habitants 
font l'objet d'une enquête de recensement 
exhaustive tous les 5 ans. 
 
A partir du 18 janvier 2007 les habitants du 
village vont donc recevoir la visite d’Yvette 
Liccioni, agent recenseur. Elle déposera à 
leur domicile une feuille de logement, un 
bulletin individuel pour chaque personne, 
ainsi qu'une notice d'information sur le 
recensement. Yvette pourra vous aider à  
remplir les questionnaires. Ils devront lui 
être remis ou retournés à la mairie ou  à 
l'Insee avant le 17 février 2007. 
 
Votre réponse est importante pour le village. 
Participer au recensement est un acte          
civique. Au terme de la loi du 7 juin 1951 
modifiée, c'est également une obligation. 
 
Toutes vos réponses sont confidentielles et 
sont transmises à l'Institut national de la            
statistique et ne peuvent donner lieu à 
aucun contrôle administratif ou fiscal. 
 
Pour  ob ten i r  des 
r e n s e i g n e m e n t s 
c o m p l é m e n t a i r e s , 
contacter la mairie. 
Les premiers résultats de 
cette enquête seront  
disponibles sur le site 
www. insee.fr à partir de 
janvier 2008. 
 

Bilan des premières estivales  
 

Le jeudi 27 juillet, jour de la Saint Pantaléon, 
ont débuté les premières estivales de Barrettali. 
Dès la première soirée, le ton était donné par le 
groupe Sarocchi avec Marie Joëlle Battisti sur 
la place de l’Église où un spectacle de toute 
beauté a été diffusé, renforcé par un   diaporama 
projeté sur la façade de l’église.  
 

Parmi les spectacles et 
conférences proposés 
entre le 27 juillet et le 6 
août ,  nous avons 
r e m a r q u é ,  p l u s 
p a r t i c u l i è r e m e n t ,  

Alexandre Bodak qui nous a encore enchanté 
avec ses deux récitals donnés, pour le premier, 
en l’église de l’Annonciade, et pour le second à 
la Confrérie.  
 
A noter également la 
c o n f é r e n c e  t r è s 
intéressante du Professeur 
Jean Chelini , sur le Pape 
Benoît XVI.  
A cette occasion, à travers 
la démarche biographique 
situant chaque étape de la 
vie du pape, il a dressé un 
état des lieux de l’Église 
actuelle, avec ses enjeux, 
sa dynamique et ses difficultés. A la fin de son 
exposé, il a gentiment dédicacé son livre : 
Benoît XVI, l’héritier du Concile, disponible 
chez Hachette. 
 
Le soir même, le groupe «Canta u Populu 
Corsu » s’est produit devant plus 300 personnes 
au théâtre de verdure.  
 
La clôture des estivales a eu lieu le dimanche      
6 août. Les habitants, venus nombreux, ont 
partagé le verre de l’amitié et les nombreux 
gâteaux apportés par les villageois. Cette soirée, 
où guitares et chants corses ont été à l’honneur, 
a été marquée par la convivialité et la bonne 
humeur. 
  
Que toutes les personnes ayant aidé à la 
réalisation de ces estivales soient remerciées 
pour leur participation active et rendez-vous 
l’année prochaine. 


